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PERIMETRE  

 

Ce rapport de vote présente les fonds Société Générale en délégation de gestion à la société 

de gestion La Financière De l’Echiquier : 

• SG ECHIQUIER ACTIONS FRANCE DIVERSIFIE ISR 

• SG ECHIQUIER ACTIONS EUROPE MID CAP ISR 

 

PRESENTATION DE LA POLITIQUE D’ENGAGEMENT LFDE 

 

La Financière de l’Echiquier, nommé ci-après « LFDE », en qualité de société de gestion, est 

amenée, à travers les investissements qu’elle effectue pour le compte de tiers, à détenir des 

actions dans des sociétés cotées. 

 

La Financière de l’Echiquier exerce de façon systématique ses droits de vote en Assemblée 

Générale des sociétés investies, en mettant en œuvre une politique de vote visant 

l’exemplarité en matière de bonne gouvernance, de responsabilité sociale, sociétale et 

environnementale, notamment en matière de lutte contre le changement climatique 

 

Pour plus d’informations, rendez-vous sur la Politique de vote et d’engagement de La 

Financière de l’Echiquier. 

  

https://cdn.lfde.com/upload/partner/2022_PolitiquedeVote_FR.pdf
https://cdn.lfde.com/upload/partner/2022_PolitiquedeVote_FR.pdf
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COMPTE RENDU DE L’EXERCICE DES DROITS DE VOTE ET DE 

L’ENGAGEMENT 2024 

 

▪ SG ECHIQUIER ACTIONS FRANCE DIVERSIFIE ISR 

 

Résolutions ayant donné lieu à un vote 

Résolutions Nombre des résolutions Part des résolutions 

Pour  524 75 % 

Abstention 2 0.3 % 

Contre 173 24.7 % 

Total 699 100 % 

 

 

 

 

Répartition des votes « contre » 

 

Nombre des résolutions 
« Contre » 

Part des résolutions  
« Contre » 

Nominations et rémunération des 
membres du conseil d'administration 

77 45 % 

Dispositifs anti-OPA, opérations 
financières/fusions 

84 50 % 

Formalité et autres motifs 
9 5 %  

Total 170 100 % 
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23 entreprises ont été engagées soit 90.20% des encours 

 

Axes de progrès transmis 
lors des dialogues 

Nombre  Part 

Environnement 14 20 % 

Social 20 28 % 

Gouvernance 38 52 % 

Total 72 100 % 
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▪ SG ECHIQUIER ACTIONS EUROPE MID CAP ISR 

 

Résolutions ayant donné lieu à un vote 

Résolutions Nombre de résolutions Part des résolutions 

Pour  463 71,9 % 

Abstention 2 0,3 % 

Contre 179 27,8 % 

Total 644 100 % 

 

 

 

 

 

Répartition des votes « contre » 

 

Nombre de résolution 
« Contre » 

Part des résolutions 
« Contre » 

Dispositifs anti-OPA, opérations 
financières/fusions 

94 44 % 

Nominations et rémuneration des 
membres du conseil d'administration 

33  42 % 

Formalité et autres motifs 17 16 % 

Résolutions sociales 8 8 % 

Total 103 100% 
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11 entreprises ont été engagées soit 36.90% des encours 

 

Axes de progrès transmis 
lors des dialogues 

Nombre  Part 

Environnement 10 29 % 

Social 5 15 % 

Gouvernance 19 56 % 

Total 34 100 % 
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GLOSSAIRE 

 

Nominations et rémunération des membres du conseil d'administration 

La Financière de l’Echiquier attache beaucoup d’importance à la nomination et au 

renouvellement des mandats d’administrateurs, en analysant de façon détaillée le CV des 

administrateurs proposés. En effet, un bon équilibre, une complémentarité d’expériences, 

de compétences et une certaine diversité (géographique, de genre, d’âge) au sein du conseil 

peut permettre à l’organe de surveillance de gagner en efficacité. 

 

 

Actionnariat salarié / Rémunération des dirigeants et des salariés 

LFDE est favorable à la promotion de plans d’actionnariat à destination des salariés, afin 

d’élargir le partage des performances de l’entreprise à l’ensemble des salariés. 

La mise en place du say on pay en France a conduit La Financière de l’Echiquier à redoubler 

de vigilance sur la transparence, la lisibilité et la qualité des critères et des objectifs 

d’indexation de la rémunération des dirigeants assurant un alignement des intérêts avec les 

actionnaires minoritaires. Si la rémunération des dirigeants ne semble pas alignée avec la 

performance à long terme de l’entreprise, La Financière de l’Echiquier cherchera à dialoguer  

avec la société en amont de l’Assemblée Générale afin de sensibiliser l’entreprise à 

l’importance de cet alignement et l’informer son vote. 

 

 

Dispositifs anti-OPA, opérations financières/fusions  

La Financière de l’Echiquier est défavorable aux mesures susceptibles de faire échouer une 

Offre Publique d’Achat (OPA) sans que celles-ci ne soient préalablement autorisées par les 

actionnaires lors d’un vote en 

Assemblée Générale pendant la période d’offre publique. LFDE se prononcera donc contre 

tout dispositif assimilé à une mesure anti-OPA, tel que le rachat d’actions ou l’octroi de titres 

donnant accès au capital au profit exclusif d’une catégorie d’actionnaires, qui ne serait pas 

suspendu dans l’hypothèse d’une offre publique en attendant l’approbation des 

actionnaires.  
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